
SOUS-SECTION 2.1. DE L’ENLEVEMENT DES DÉCHETS MÉNAGERS

Article 193 – Définitions

Au sens du présent règlement, on entend par: 
1° « Décret »: le Décret du 27 juin 1996 relatif aux déchets tel que modifié par le Décret du 
22 mars 2007; 

2° « Catalogue des déchets »: le catalogue des déchets repris dans les colonnes 1 et 2 du 
tableau figurant à l'annexe I de l’Arrêté du Gouvernement wallon du 10 juillet 1997 
établissant un catalogue des déchets; 

3° « Déchets ménagers »: les déchets provenant de l'activité usuelle des ménages (à 
l’exclusion des déchets dangereux tels que définis par le Décret); 

4° « Déchets ménagers assimilés »: 
les déchets « commerciaux » assimilés à des déchets ménagers, soit les déchets provenant: 
• des petits commerces (y compris les artisans); 
• des administrations; 
• des bureaux; 
• des collectivités;
• des indépendants et de l’HORECA (en ce compris les homes, pensionnats, écoles)

5° « Déchets visés par une collecte spécifique »: les déchets ménagers et déchets ménagers 
assimilés qui, après tri à la source, consistent en: 
• déchets inertes: gravats, tuiles, briquaillons,…; 
• encombrants ménagers: objets volumineux provenant des ménages ne pouvant être 

déposés dans un récipient destiné à la collecte périodique tels que meubles, matelas, 
vélos, fonds de grenier généralement quelconques à l’exclusion des déchets soumis à 
obligation de reprise et des déchets pour lesquels une filière de valorisation existe; 

• déchets d’équipements électriques et électroniques: appareils fonctionnant à l'aide de 
piles ou de courant électrique; 

• déchets verts: tailles de haies, branchages, tontes de pelouse…; 
• déchets de bois: planches, portes, meubles,…; 
• papiers, cartons: journaux, revues, cartons,…; 
• PMC: plastiques, métaux et cartons à boissons; 
• verres: bouteilles, flacons et bocaux en verre transparent…; 
• textiles: vêtements, chaussures,…; 
• métaux: vélos, armoires métalliques, cuisinières au gaz,…; 
• huiles et graisses alimentaires usagées: fritures; 
• huiles et graisses usagées autres qu’alimentaires: huiles de vidange, de moteur, de 

tondeuses, …; 
• piles: alcalines, boutons, au mercure,…; 
• déchets spéciaux des ménages: produits de bricolage (peintures, colles, solvants), 

pesticides, engrais chimiques, films, radiographies, thermomètres, tubes d'éclairage, 
aérosols, produits chimiques divers et emballages les ayant contenus,…; 

• déchets d’amiante-ciment; 
• pneus de voiture de tourisme ou de moto avec ou sans jante; 



• films, sachets ou pots de fleurs en plastique, frigolite (polystyrène expansé), bouchons 
de liège. 

6°  « Organisme  de  collecte  des  déchets  »:  la  société  désignée  par  la  commune  ou 
l’Intercommunale  pour  assurer  les  collectes  périodiques  en  porte-à-porte  des  déchets 
ménagers et des déchets ménagers assimilés et/ou des déchets triés sélectivement. 
7° « Récipient de collecte »: le sac normalisé mis à la disposition des habitants à l’initiative 
de l’organisme de la gestion des déchets et dont la matière, le volume, la couleur, les 
inscriptions individuelles, le mode de distribution et les points de ventes sont déterminés 
par l’organisme de gestion des déchets et ce, en fonction du type de déchets. 

Article 194 – Objet de la collecte 

La commune organise la collecte périodique des déchets ménagers et des déchets ménagers 
assimilés de tout usager. 
Le Service minimum prévu par l’Arrêté du Gouvernement wallon du 5 mars 2008 
comprend: 
- la fourniture de 10 sacs communaux pour les isolés 
- la fourniture de 20 sacs communaux pour les ménages.

Article 195 – Conditionnement 

(SA)  Les déchets ménagers et les déchets ménagers assimilés sont impérativement placés 
à l’intérieur de récipients de collectes réglementaires tel que défini par le Collège 
communal à savoir le sac en plastique de 60 litres revêtu de l’inscription « commune 
de Bernissart » et de l’emblème communal à savoir : l’iguanodon.

Les sacs dont question au l’alinéa 1er sont mis en vente auprès de l’Administration 
communale et de certains commerces. La liste des points de vente est communiquée 
chaque trimestre via le bulletin communal.
Leur prix est fixé par le Conseil communal.

Article 196 – Poids maximum des sacs et utilisation pratique

(SA)  §1er Le poids des sacs visés à l’article 195 ne peut excéder vingt-cinq kilos.
(SA) § 2.  Les sacs seront fermés et  en bon état  de façon que leur contenu ne puisse pas 

souiller la voie publique.
(SA) § 3.Si  les  sacs  poubelles sont  éventrés  et  que des déchets  se  répandent  sur  la  voie 

publique, les propriétaires sont tenus de les ramasser et de refermer les sacs déchirés.

 Article 197 – Modalités de la collecte 

(SA)  §1. La collecte des sacs de déchets ménagers  et déchets assimilés est hebdomadaire 
et en porte à porte. Les sacs peuvent être déposés sur la voie publique le jour 
précédant l’enlèvement après 20h ou doivent l’être au plus tard le jour de 
l’enlèvement avant 6h. 
§2. Si le jour du ramassage coïncide avec un jour férié légal, la collecte s’effectuera 
le 1er jour ouvrable qui suit, le samedi étant considéré comme un jour ouvrable pour 
le collecteur. 



§3. Au cas où une voirie publique de par son état ou suite à une circonstance 
particulière ne serait pas accessible aux véhicules de collecte à l’heure habituelle de 
passage, le Bourgmestre peut obliger les riverains à placer leurs récipients de 
collectes dans une autre rue ou à un coin de rue accessible le plus proche de leur 
habitation. 

§4. Le calendrier des collectes est fixé et communiqué annuellement à la population 
par le biais du bulletin communal d’information. 

§5. Il est permis à l’organisme de collecte de déchets de regrouper les récipients de 
collecte en divers points sur les trottoirs pour faciliter la prise en charge. 

Article 198 – Dépôt anticipé ou tardif 

(SA)  Un dépôt anticipé ou tardif  constitue une infraction au présent règlement. Par dépôt 
anticipé,  on  vise  le  dépôt  qui  ne  respecte  pas  les  modalités  d'horaire  fixées  par  la 
présente ordonnance. Par dépôt tardif, on entend le dépôt qui est réalisé après le passage 
de l’organisme chargé de la collecte de déchets.

Article 199 – Organisation de l’enlèvement des sacs poubelles – Obligations 
des riverains.

(SA) §1.  Les  riverains  doivent  déposer  les  sacs  et  récipients  devant  l’immeuble  qu’ils 
occupent, à l’alignement des propriétés de manière à ne pas gêner la circulation et à être 
parfaitement visibles de la rue.

(SA) §2. Les habitants des ruelles et impasses doivent déposer leurs sacs et récipients à front 
de la voie publique la plus proche permettant le passage des véhicules collecteurs.

(SA)  §3.  Lorsque  pour  une  raison  quelconque  un  enlèvement  n’a  pu  avoir  lieu  selon  le 
calendrier, les riverains doivent enlever de la voie publique les sacs et récipients ainsi 
que leur contenu. Cet enlèvement doit avoir lieu le jour prévu pour la collecte au plus 
tard à vingt heures. 

(SA)  §4. Jusqu’à leur présentation à une collecte ultérieure, ces sacs et récipients ainsi que 
leur  contenu sont  conservés  par  leur  propriétaire  dans  l’immeuble  qu’il  occupe.  La 
conservation est organisée de manière à ne pas incommoder le voisinage et à ne pas 
porter atteinte à la salubrité publique.

Article 200 - modalités particulières de collecte - manifestations ouvertes ou 
public

(SA)  §1: L’organisateur d’une manifestation ouverte au public a l’obligation d’évacuer les 
immondices produites à l’occasion de la manifestation en ayant recours à un 
collecteur privé agréé  s’il échet et en apportant la preuve sur demande de 
l’Administration. 

(SA)  §2: Les commerçants ambulants exerçant leurs activités sur le territoire communal 
dans le cadre d’une manifestation ouverte au public ont l’obligation d’évacuer leurs 
immondice en apportant la preuve qu’ils ont eu recours à un collecteur privé agréé, 
s’il échet.



(SA)  §3: Les commerçants ambulants dans le cadre des fêtes foraines s’acquittant de la 
redevance d’occupation du domaine public ont l’obligation d’évacuer leurs déchets : 
soit en utilisant les sacs spécifiques d’une capacité de 60 litres mis en vente par la 
commune, soit en apportant la preuve qu’ils ont eu recours à un collecteur privé 
agréé, s’il échet.

Article 201– Utilisation de récipients distincts.

(SA) Les objets ou matières destinés aux collectes sélectives organisées peuvent, en fonction 
de leur nature et des modalités, être placés dans des récipients distincts de ceux visés à 
l’article 195.

Article 202 – Organisation de l’enlèvement des déchets ménagers et déchets 
assimilés  - Conteneurs et objets susceptibles de blesser le 
personnel du service de collecte – Interdictions

(SA) § 1er Les immeubles à appartements multiples ou collectifs,  les hôtels ou restaurants 
peuvent être dotés par leurs gérants respectifs, de conteneurs destinés aux collectes des 
déchets  ménagers (et  aux collectes sélectives) organisées par l’administration ou par 
l’organisme  désigné  par  celle-ci  pour  ce  faire.  Le  type  de  conteneur  utilisé  et  les 
modalités d’utilisation doivent être autorisés par l’administration.

 (SA) § 2. Dans les récipients destinés aux collectes de déchets ménagers ou destinés aux 
collectes sélectives, il est interdit de placer autre chose que ce à quoi ils sont destinés et 
plus particulièrement, en ce qui concerne les déchets ménagers, toute matière ou objet 
dangereux  susceptible  de  blesser  ou  de  contaminer  le  personnel  du  service  de  la 
collecte,  si  ce  n’est  sous  emballage  adéquat  de  protection,  ainsi  que  tout  produit 
explosif, caustique ou de nature à provoquer des accidents corporels ou matériels.

 (SA) § 3. Hormis les personnes habilitées par le Collège communal ou les fonctionnaires de 
police il est interdit :

1. de  fouiller  les  sacs  et  récipients,  les  poubelles  publiques,  les  conteneurs  privés  et  les 
conteneurs destinés aux collectes des déchets ménagers (ou aux collectes sélectives), de 
les déplacer, de les détériorer sciemment de quelque manière que ce soit ou de les vider 
entièrement ou partiellement sur la voie publique ;

2. d’emporter les déchets ménagers présentés à la collecte dans les sacs réglementaires ainsi 
que les objets ou matières déposés sur la voie publique en vue des collectes sélectives 
organisées par l’administration communale ou par l’organisme désigné par elle pour ce 
faire.
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